
Lyon, le 28 novembre 2024

ARRÊTÉ n° 24-289

RELATIF AUX

DISPOSITIFS DE SOUTIEN DES BOIS DE CRISE

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu l’article D156-7 du code forestier ; 

Vu les articles L 131-3 à L 131-7 et R 131-1 à R131-26 du code de l’environnement ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°  2010-429  du  29  avril  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ;

Vu l’arrêté préfectoral n°24-008 du 16 janvier 2024 relatif  à la lutte contre les scolytes de l’épicéa
commun dans les peuplements atteints ;
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Considérant que les  différents  acteurs  de la  filière  forêt-bois  de la  région et  les  services  de  l'État
(Département  de  la  santé des forêts  et  Service  de  la  forêt,  du bois  et  des  énergies  de  la  Direction
régionale de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt), font le constat que :

- les propriétaires forestiers font face à des difficultés sanitaires graves, en raison des attaques massives
de scolytes sur les sapins et les épicéas, ainsi que des dépérissements importants qui menacent la santé et
la résilience des forêts publiques et privées ;

- la problématique des bois de crise, incluant le sapin sec, le sapin et l’épicéa scolytés, est devenue un
enjeu  central  pour  la  filière  forêt-bois  régionale.  Cette  situation  soulève  les  questions  majeures
suivantes :

◦ la dangerosité pour le public :  les bois secs restant sans débouchés représentent un risque  
sécuritaire  d’atteinte  aux  personnes  et  aux  biens  et  sont  susceptibles  d’aggraver  le  risque  
d’incendie ;

◦  le  déficit  de  croissance  des  peuplements  :  les  attaques  de  scolytes  et  les  dépérissements  
impactent la croissance des jeunes arbres, compromettant ainsi la capacité de la forêt à apporter 
des services écosystémiques, à jouer un rôle de puits de carbone efficace et à fournir du bois  
d’œuvre durablement ;

- le défaut de valorisation de ces bois va engendrer des pertes économiques et compromettre la gestion
durable des ressources forestières ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er :  Zonage

Il est instauré une première zone, dite de « soutien sanitaire renforcé à la gestion des bois de crise »,
constituée des communes de la région Auvergne-Rhône-Alpes listées en annexe 1 du présent arrêté. Les
peuplements forestiers situés dans cette zone sont concernés par les dispositifs définis aux articles 2 et 3
du présent arrêté.

Il est instauré une seconde zone, dite de « soutien sanitaire à la gestion des bois de crise », constituée des
communes de la région Auvergne-Rhône-Alpes listées en annexe 2 du présent arrêté. Les  peuplements
forestiers situés dans cette zone sont concernés par le seul dispositif défini à l'article 2 du présent arrêté.

Article 2 : Éligibilité à la majoration du dispositif renouvellement forestier France Nation Verte

Les propriétaires des peuplements forestiers compris dans l’une des deux zones définies à l’article 1er
peuvent prétendre à la majoration du taux d’aide « scolytes et bois de crise » du dispositif d’aide d’État
dédié au renouvellement forestier  tel  que déterminé dans le  cahier  des  charges de l’appel  à  projets
« Renouvellement Forestier – France Nation Verte », sous réserve que leur projet remplisse l’ensemble
des critères d’éligibilité fixés par le cahier des charges. 
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Article 3 : Éligibilité à l’élargissement des rayons d’approvisionnement des centrales biomasse

Les fournisseurs qui  approvisionnent actuellement une installation fonctionnant à  partir  de biomasse
forestière, ayant bénéficié d’une aide publique via les dispositifs Biomasse Chaleur pour l’Industrie,
l’Agriculture et le Tertiaire (BCIAT) ou Biomasse Chaleur pour l’Industrie du Bois (BCIB) ou du Fonds
Chaleur, peuvent obtenir une flexibilité par rapport au plan d’approvisionnement prévu dans le contrat
entre l’ADEME et le bénéficiaire de l’aide. Cette flexibilité consiste à substituer à une tonne de bois
frais,  du bois  de crise  provenant  des  peuplements  forestiers compris  dans la  première zone dite  de
« soutien sanitaire renforcé à la gestion des bois de crise » définie à l’article 1er, sous réserve que ce bois
de crise respecte les règles précisées dans le courrier interministériel du 24 septembre 2024, relatif à
l’élargissement des rayons d’approvisionnement des centrales biomasse, dans le contexte de l’épidémie
de scolytes. 

Article 4 : Mise en exécution

La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture
et de la forêt, les directeurs départementaux des territoires de la région Auvergne-Rhône-Alpes sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes.

Signé

Fabienne BUCCIO
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